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1. Présentation générale
a. Introduction au cadre méthodologique

Les différentes méthodologies existantes visant à cadrer la certification de solutions
de réductions d’émissions de gaz à effets de serre (GES) comprennent un tronc commun
très important. Les réductions d’émissions peuvent être quantifiées d’une manière uniforme
en analysant les différentes phases d’un procédé. Cadrés par la norme ISO 14040-44,
régissant notamment les règles de l’Analyse du Cycle de Vie, les 5 champs d’analyse sont :
Extraction, Fabrication, Transport, Usage et Fin de Vie. Les intrants à prendre en compte
sont les matières premières et les énergies, et les éléments sortants, c'est-à-dire toutes les
émissions de substances dans l’eau, dans l’air et dans le sol. Par ailleurs, les travaux en cours
autour de la comptabilité carbone des entreprises et de leurs processus, projet ISO 14068,
feront avancer la maturité sur ces sujets, œuvrant vers la transversalité des systèmes de
mesure.

A partir de ce constat, Riverse a rédigé la présente méthodologie permettant à toute
solution de réduction d’émissions de GES d’être éligible à la certification et de se financer
par des crédits carbone volontaires émis par Riverse, des Crédits Contribution Carbone
(CCC). Grâce à nos Critères d'Éligibilité, Riverse s’assure que le projet ne comporte pas
d’externalités négatives, et que tous les projets financés sont compatibles avec les enjeux
du monde durable que nous contribuons ensemble à ériger.

Les entreprises qui utilisent la présente méthodologie ou qui achètent des CCC
doivent suivre les recommandations du GHG Protocol pour évaluer leurs émissions
présentées dans les documents : GHG Protocol Corporate Standard,, et le Corporate Value
Chain (Scope 3) Accounting and Reporting Standard. D’autres formalismes de stratégie de
réduction des émissions seront acceptés comme Bilan Carbone© ou SBTi.

Riverse agit aussi dans un souci de simplicité, d’efficacité et de compréhension. La
méthodologie ainsi que les processus de certification et de vérification se veulent rigoureux
mais simples à comprendre et à utiliser, à la fois pour les solutions bas carbone, pour les
entreprises émettrices et pour l’écosystème - clients, employés, investisseurs - que ces
dernières souhaitent engager par des actions participatives et dans une communication
transparente.

Tous droits réservés - Riverse SAS 3
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Avec ces critères uniques, Riverse garantit la fiabilité de nos crédits carbone leur impact par
:

● La capacité à certifier toute solution bas carbone, viable et à impact positif, pour leur
permettre d’accélérer leur déploiement, et répondre ainsi à l’urgence des enjeux

● La distinction entre la capture, des réductions d’émissions sans les opposer
● La vision long terme mais une garantie d’impact à court terme
● Le dépassement des objectifs de réduction internationaux
● La scalabilité des solutions accompagnées

Enfin, toutes les règles d’additionnalité, de permanence, d’unicité et de vérification
par des tiers indépendants et compétents des Crédits Contribution Carbone émis par
Riverse répondent aux exigences de l’ICROA[2], et sont donc en cohérence avec les niveaux
de qualité des crédits carbone des meilleurs standards existants.

Tous droits réservés - Riverse SAS 4
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b. Schéma récapitulatif du rôle de Riverse

Riverse souhaite réunir l’ensemble des acteurs nécessaires pour permettre une
contribution impactante :

1. Riverse sélectionne les projets pertinents pour éviter (réduction ou capture) les
émissions de GES et leur permet de certifier des Crédits Carbone Contribution
(CCC), qui leur permettront de financer leur déploiement.

2. Riverse gère la transaction des CCC par les entreprises émettrices qui choisissent
un portfolio pertinent de projets à financer.

3. Riverse permet aux entreprises d’engager intelligemment leur écosystème autour de
leurs actions de financement.

Tous droits réservés - Riverse SAS 5
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c. Gouvernance

Riverse propose une solution visant à faciliter le financement de la transition bas
carbone de notre société afin de se conformer aux Accords de Paris. Les Accords de Paris
ont été traduits en Union Européenne par le plan ”Fit for 55” pour 2030 (objectif de
réduction des émissions de 55% par rapport au niveau de 1990) et par l’organisme Science
Based Targets au niveau de chaque secteur afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050
en Europe. Riverse réalise la rédaction de ce cadre méthodologique pour les solutions de
réduction en cohérence avec les références des objectifs susmentionnées et en
coordination avec l’ensemble des acteurs concernés : des solutions bas carbone, des
entreprises émettrices, des cabinets de conseil en transition écologique et des experts des
mécanismes de crédits carbone.

Concernant la pertinence scientifique de nos critères d’éligibilité, nous les avons
construit avec notre groupe d’experts sectoriels (doctorants, ingénieurs,
enseignants-chercheurs) afin d’assurer le bon équilibre entre l’exigence demandée aux
solutions bas carbone pour garantir qu’elles s’inscrivent dans un monde durable, et
l’applicabilité de ce cadre méthodologique. Ces mêmes experts travaillent avec nous à la
construction de fiches thématiques par secteur pour faciliter l’application de ce cadre
méthodologique aux solutions de réduction pertinentes.

Pour garantir l’impartialité et la qualité des Crédits Contribution Carbone, lorsqu’un
projet appliquera la méthodologie Riverse dans le cadre de son financement son dossier
sera validé par un tiers indépendant et compétent, à l’instar des recommandations des
standards internationaux de crédits carbone, dont l’ICROA.

La valorisation des Crédits Contribution Carbone émis dans le cadre de cette
méthodologie devra se faire dans le respect des recommandations du Net-Zero Standard
SBTi, en attendant un accord international plus large, c’est-à-dire en tenant une
comptabilité séparée de la comptabilité carbone des activités de l’entreprise.

Riverse suit activement les discussions des acteurs étatiques et privés autour de
l’impact carbone et de la neutralité carbone, et s'autorise à faire évoluer cette méthodologie
en fonction des évolutions du consensus scientifique.

Tous droits réservés - Riverse SAS 6

https://sciencebasedtargets.org/net-zero
https://sciencebasedtargets.org/net-zero


Cadre méthodologique - Réduction d’émissions de GES - Révision 2 - Décembre 2021

d. Déroulement de la procédure
d’instruction d’un projet

Tous droits réservés - Riverse SAS 7
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e. Périmètre du cadre méthodologique

Le périmètre de la méthode couvre les postes d’émissions de GES d’un procédé ou
d’un produit, appelé scénario projet, comparé à celui d’un scénario sans le projet, appelé
scénario de base, pour ces 5 étapes : Extraction, Fabrication, Transport, Usage, Fin de vie.

Les GES étudiés sont les 6 suivis par le GIEC[4] : dioxyde de carbone (CO2), méthane
(CH4), dioxyde d’azote (NO2), et dans une moindre mesure sauf dans certains cas
spécifiques (notamment le cas des gaz frigorigènes) les hydrofluorocarbures (HFC), les
perfluorocarbures (PFC) et l'Hexafluorure de soufre (SF6). La vapeur d’eau et l’ozone sont
volontairement non suivis, selon les recommandations du GIEC.

● Extraction : émissions liées à l’extraction des matières premières utilisées
● Fabrication : émissions liées à la transformation des matières premières en produits

transformés
● Transport : émissions liées aux transports des matières et des produits
● Usage : émissions liées à l’utilisation des produits générés lors de leur vie
● Fin de vie : émissions liées à la fin de vie des produits générés

Note : Lors du calcul des émissions, certaines étapes pourront être considérées comme
équivalentes entre les scénarios de base et le scénario projet, et donc non prises en
compte dans l’analyse comparative. Il faudra dans ce cas prouver les similitudes entre les
deux scénarios (cf §3.b).

Tous droits réservés - Riverse SAS 8
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2. Critères d'Éligibilité

a. Introduction aux critères d’éligibilité

Afin d’être éligible à cette méthodologie, le projet doit respecter des critères
généraux afin de garantir que l’ensemble du procédé que Riverse aide à déployer est
compatible avec les enjeux d’une société bas carbone.

Ainsi, Riverse s’assure que le projet respecte :
- des critères standards relatifs aux crédits carbone
- des critères environnementaux quantitatifs
- des critères environnementaux qualitatifs

Enfin, l’audit des critères des projets de réductions de GES se fait au regard de
chacune des étapes du processus du projet, et sur le processus dans son ensemble.

Tous droits réservés - Riverse SAS 9
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b. Additionnalité de la valorisation des
évitement (C1)

C1 - Les CCC doivent financer l’émergence de solutions et la substitution de produits
carbonés, qui n’auraient pas pu voir le jour sans ces financements.

Un projet est donc considéré comme additionnel s’il ne peut s’implémenter sans le
mécanisme de contribution carbone. L’additionnalité est un critère-clé afin de s’assurer
que les financements apportés ont un réel impact sur la lutte contre le changement
climatique.

Pour être éligible, le projet doit donc prouver son additionnalité financière, en démontrant 1
point parmi les 4 ci-dessous :
Le projet doit prouver que ses conditions de rentabilité ne sont pas suffisantes pour être
développé de la manière suivante :

i. Justifier un écart de prix entre le scénario de base et le scénario du projet qui
empêche ou retarde considérablement son déploiement

ii. Justifier des contraintes administratives ou technologiques bloquantes, qui
pourraient être levées par un financement additionnel

Le projet doit justifier le fait qu’un apport de financement additionnel permettrait
d’accroître l’impact de la solution à court terme :

iii. Prouver que les financements actuels du projet ne permettent pas son
déploiement à plus grande échelle

iv. Prouver que les financements actuels du projet réduisent ou limitent son impact
potentiel

c. Co-bénéfices (C2)

C2 - Tous les projets certifiés par Riverse doivent avoir un impact systémique positif afin
de garantir qu’ils s’inscrivent dans un monde durable en présentant des co-bénéfices
quantifiables et vérifiables.

Tous droits réservés - Riverse SAS 10
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Ainsi et afin d’être cohérents avec les Objectifs de Développement Durable des Nations
Unies et les axes de la Taxonomie Européenne, nous demandons au projet de prouver à
minima 2 co-bénéfices et ne nuire à aucun de ceux-ci.

Les champs d’application des co-bénéfices seront catégorisés selon les Objectifs de
Développement Durables :

- n°1 - Pas de pauvreté
- n°2 - Faim « Zéro »
- n°3 - Bonne santé et bien-être
- n°4 - Éducation de qualité
- n°5 - Égalité entre les sexes
- n°6 - Eau propre et assainissement
- n°7 - Énergie propre et d'un coût abordable
- n°8 - Travail décent et croissance économique
- n°9 - Industrie, innovation et infrastructure
- n°10 - Inégalités réduites
- n°11 - Villes et communautés durable
- n°12 - Consommation et production responsables
- n°13 - Lutte contre les changements climatiques
- n°14 - Vie aquatique
- n°15 - Vie terrestre
- n°16 - Paix, justice et institutions efficaces

Tout élément chiffré permettant de quantifier ces bénéfices, comme une Analyse de Cycle
de Vie (ACV) complète par exemple, est un atout pour une meilleure valorisation des Crédits
Contribution Carbone (CCC), mais ne constitue pas une obligation dans le cadre de cette
méthodologie.

Riverse prêtera, lors de la certification, une attention particulières aux co-bénéfices dans les
champs d’application suivants (voir détail en annexe) : Préservation des ressources,
Prévention et réduction de la pollution, Bénéfices socio-économiques, Protection et la
restauration de la biodiversité et des écosystèmes, Augmentation de la résilience de la
société.

Tous droits réservés - Riverse SAS 11
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d. Prise en compte du risque de
non-permanence (C3)

C3 - Le nombre de CCC associé au projet est limité par le risque de non-permanence des
émissions évitées en choisissant un financement cohérent avec la nature du projet et un
rabais associé au risque.

Pour garantir que les émissions évitées valorisées sont réelles et afin d’éviter que le nombre
de CCC émis soit supérieur aux réductions, Riverse intègre dans sa méthodologie trois
dimensions :

● le risque lié à la fiabilité de la mesure : 5 % de rabais est systématiquement
appliqué sur l’évaluation de l’évitement d’émissions

● le risque que le projet s’arrête avant la fin prévue : 15% de rabais supplémentaire
est appliqué si les financements par les CCC sont débloqués en amont,
mécanisme dit “en ex-ante”.

● le risque de réémissions pour les projets de capture : celui-ci est pris en compte lors
de la mesure sur le cycle de vie

Le sujet de la non-permanence est particulièrement pertinent pour les projets de capture
de GES, et ce afin de se prémunir contre le relâchement possible des émissions capturées
(par un feu de forêt par exemple).

Les projets pourront faire appel à deux modes de financement de façon combinée ou
dissociée, en cohérence avec leur activité :

- Financement du projet en amont : une partie des crédits carbone évalués sur
l’ensemble de la durée de vie du projet sont valorisés en amont (ou “ex-ante”). Le
rabais de 20% est alors appliqué. Les CCC sont émis en amont et seront vérifiés
pendant la durée de vie du projet. Le financement obtenu par ce moyen ne pourra
excéder 33% du risque total du projet.

- Financement du projet en continu : le projet déclare les réductions d’émissions au
réel, constatées mois après mois. Les risques de non-permanence sont de 5%.

Assurance contre le risque de non-permanence :
Grâce aux rabais intégrés dans l’ensemble des projets, un fonds assurantiel est
constitué par Riverse pour pallier à l’éventuelle défaillance d’un projet malgré les
garanties prises. Ce fonds est alimenté par les CCC non valorisés lors de financement
ex-ante uniquement après vérification des émissions évitées. Le cas échéant, un autre

Tous droits réservés - Riverse SAS 12
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projet est refinancé systématiquement pour garantir que les financements alloués
puissent être associés à des Crédits Contribution Carbone effectifs.

Notes :
- Chaque projet a une durée de vie maximale de 5 ans, mais les projets pourront être

renouvelés tant que les conditions d’additionnalité, de permanence et d’unicité
restent prouvées, et que les scénarios de base et projet sont réévalués et mis à jour
en conséquence.

- Les vérifications associées à ces réductions d’émissions sont effectuées chaque
année pendant la durée de vie de projet, et les éléments sont partagés directement
sur la fiche du projet et avec les entreprises ayant financé le projet via l’acquisition
de CCC.

- Le rabais de sécurité est nommé Rs dans les formules.

e. Critères environnementaux quantitatifs
Les critères environnementaux quantitatifs de réduction sont les suivants :

● C4 - L’inventaire carbone du scénario projet doit induire des réductions d’émissions
surpassant les objectifs de réduction nationaux du secteur du projet pendant la
durée de vie du projet, le critère est fixé à 4,5%/an (soit 20% sur 5 ans)

● C5 - A chaque étape du processus, la consommation de ressources non
renouvelables du scénario projet doit rester inférieure ou égale à celle du scénario de
base.

● C6 - A chaque étape du processus, les émissions du scénario projet ne doivent pas
dépasser de plus de 50% les émissions du scénario de base de cette étape.

● C7 - Le procédé doit être alimenté avec de l’énergie faiblement carbonée, et dans le
cas d’utilisation d’énergies fossiles, le procédé doit montrer son efficience avec des
émissions de GES réduites d’au moins 25% par rapport au procédé du scénario de
base.

● C8 - Le transport des matières, produits et déchets ne doit pas induire une
augmentation des tonne.km parcourues de plus de 25% par rapport au scénario de
base.

f. Critères environnementaux qualitatifs
Les critères environnementaux qualitatifs de réduction sont les suivants :

● C9 - Le processus ne doit pas nuire significativement à aucun des objectifs suivants :
a. L’utilisation durable et la protection des ressources
b. La prévention et la réduction de la pollution

Tous droits réservés - Riverse SAS 13
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c. La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes
d. La transition vers une économie circulaire

● C10 - S’il s’agit de procédé technologique en phase d'industrialisation, le processus
doit justifier d’un TRL (Technology Readiness Level) d’au moins 7

● C11 - Le procédé utilise pas ou peu de matières premières contenant des matériaux
rares dont la disponibilité n’est pas garantie en 2050 [3] (moins de 2% des
intrants)

● C12 - En cas d’utilisation de matériaux nocifs, le projet devra démontrer la mise
sous contrôle de l’utilisation de ces matériaux.

● C13 - Les principaux débouchés des produits ou services créés doivent être
explicités, et ne doivent pas être éthiquement ou environnementalement
répréhensibles.

● C14 - L’issue des co-produits et déchets du scénario projet doit pouvoir être gérée
de manière durable dans les conditions actuelles; un plan de traitement particulier
doit être prévu en cas d’utilisation ou co-production de matériaux nocifs.

Note : Des fiches thématiques sont créées par Riverse, en collaboration avec des experts
sectoriels, pour aider différentes solutions à appliquer les principes d’éligibilité à leur cadre
d’activité.

Tous droits réservés - Riverse SAS 14
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g. Unicité des Crédits Contribution Carbone
(C15)

C15 - Tout projet souhaitant faire certifier ses réductions d'émissions de GES par cette
méthodologie s’engage contractuellement à ne pas faire appel à un autre organisme
certificateur ou label pour le projet concerné.

L’unicité fait référence à la vente unique des crédits carbone. Garantir l’unicité des crédits
est un des critères fondamentaux d’intégrité environnementale de la contribution carbone.

Afin de garantir la transparence sur notre processus d’unicité, l’ensemble des CCC sont
visibles sur le registre Riverse, accessible en ligne avec l’ensemble des informations relatives
aux projets et au cycle de vie des CCC associés.

Riverse se réserve le droit de vérifier que les fournisseurs ou clients du projet ne valorisent
pas les mêmes réductions d’émissions pour bénéficier de crédits carbone volontaires.

Tous droits réservés - Riverse SAS 15
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3. Inventaire carbone et
estimation des réductions
de gaz à effet de serre

Les inventaires carbone sont basés sur les - ou ramenés aux - principes de l’analyse du
cycle de vie, en suivant les étapes :

● définition d’une unité fonctionnelle et du scénario de base
● définition des limites du système
● mesure des flux de matières et d’énergies
● évaluation de leur impact environnemental (à minima le poids carbone).

Les inventaires carbone réalisés pour le scénario de base et le scénario du projet devront
les standards du GHG Protocol ou équivalent. La liste admise des méthodologies de
comptabilité carbone est la suivante :

● Project Protocol
● Corporate Value Chain Standard
● Bilan Carbone©
● Inventaire GES (au sens de la norme ISO 14065-1)
● Analyse de Cycle de Vie (dans le sens de la norme 14040)
● FDES (suivant la norme NF EN 15804+A1)

Toute mesure devra être vérifiable et scientifiquement documentée, c’est-à-dire : les
facteurs d’émissions de intrants, produits, co-produits et procédés devront provenir de
normes carbone de référence (Base Carbone de l’ADEME [4] en France par exemple).

- les quantités (volume, masse, nombre) de produits/matière devront être justifiés
- dans le cas où une norme carbone n’existe pas, une recherche scientifique

documentée pourra être proposée pour établir une mesure de référence. Cette
mesure sera alors évaluée par nos experts et validée par un tiers externe si
nécessaire.

Tous droits réservés - Riverse SAS 16
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a. Choix du scénario de base et unité
fonctionnelle

Afin d’effectuer l’inventaire carbone et l’estimation des réductions, il est
indispensable de cadrer l’étude du projet en précisant les fonctions du produit étudié,
l’unité fonctionnelle choisie, les frontières du système étudié et les limites de l’étude.

Le scénario de base choisi pour référence devra remplir des fonctions principales et
secondaires équivalentes à celles du scénario projet et par défaut devra être choisi parmi
les Meilleures Technologies Disponibles (MTD) [6] de la solution de référence la plus
probable.

Les projets étant certifiés pour une durée maximale de 5 ans, le scénario de base
sera de fait réévalué régulièrement afin de prendre en compte les évolutions technologiques
de chaque secteur.

L’unité fonctionnelle est l’unité de mesure utilisée pour évaluer le service rendu par le
produit ou le service. Ramenés à la même quantité d'unités fonctionnelles, le scénario de
base et le projet pourront être comparés.

L’analyse de l’inventaire carbone devra définir une unité fonctionnelle (UF), c’est-à-dire un
service rendu exprimé avec une quantité de référence dans une unité du système
métrique et/ou dans une durée. L’unité fonctionnelle est commune aux deux scénarios.

Exemple d’unité fonctionnelle :

● Pour une ampoule :
○ Unité fonctionnelle : éclairer avec une luminosité de 400 lumens pendant 1

000 heures.
● Pour un stylo :

○ Unité fonctionnelle : couvrir une longueur d’écriture de 20 km.
○ Exemple d’application ici : si un stylo A génère deux fois moins d’impacts sur

l’environnement qu’un stylo B, mais que le stylo A doit être renouvelé au bout
de 10 km d’écriture alors que le stylo B couvre une longueur d’écriture de 20
km, il faut multiplier les impacts du stylo A par deux pour pouvoir les

Tous droits réservés - Riverse SAS 17
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comparer à ceux du stylo B. Résultat : les impacts réels des deux stylos sont
équivalents.

b. Hypothèses de comparaison des
scénarios base et projet

Les produits ou services générés doivent être conformes à l’usage prévu, et doivent
effectivement permettre une substitution efficace par rapport aux produits du scénario
de base, ou aux performances présentées en amont dans le cas d’un nouveau produit.

Une solution bas carbone peut apporter une innovation sur l’ensemble des étapes ou
seulement certaines par rapport au scénario de base. Dans le cas où l’innovation ne couvre
que certaines étapes, pour le calcul des émissions, certaines étapes pourront être
considérées comme équivalentes entre les scénarios de base et le scénario projet, et donc
non prises en compte dans l’analyse comparative des inventaires carbone. Il faudra dans ce
cas prouver les similitudes entre les deux scénarios.

Si le choix du scénario de base amène à considérer une étape du processus comme
équivalente, il devra être vérifié que les ordres de grandeur impactant l’étape sont
équivalents pour celle-ci :

- pour l'extraction et le transport : masse
- pour l’usage : durée de vie
- pour la fin de vie : type de matériaux

Exemple d’équivalence :

● Scénario projet : le projet consiste à la production d’un produit (des tables par
exemple) à partir de déchets industriels (plastique ou bois directement récupérés
de déchèterie)

● Scénario de base : production du même produit à partir de matériaux neufs ou
directement extraits ou produits à partir de ressources fossiles vierges

● Dans le cas d’une table par exemple, pour laquelle le système de distribution et
l’usage sont identiques entre les deux scénarios, Riverse pourra considérer qu’il y a
équivalence entre le transport et l’usage. Dans ce cas de figure, les inventaires
carbones seront réalisés uniquement sur les matières premières utilisées, le procédé
de fabrication et la fin de vie (traitement des matériaux de la table).
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c. Résumé des calculs
Les scénarios de base et projet comprennent les émissions relatives aux 5 éléments
suivants :

● Extraction : émissions liées à l’extraction des matières premières utilisées
● Fabrication : émissions liées à la transformation des matières premières en produits

transformés
● Transport : émissions liées aux transports des matières et des produits
● Usage : émissions liées à l’utilisation des produits générés lors de leur vie
● Fin de vie : émissions liées à la fin de vie des produits générés

L’inventaire carbone est utilisé pour valider les critères quantitatifs C4 à C8 ainsi que pour
évaluer le volume de CCC qui seront associés au projet.
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Pour exemple, ici le résultat d’un projet fictif exprimé en CO2eq par UF, alimenté uniquement
à l’électricité faiblement carboné, et utilisant uniquement des déchets pour matières
premières :

Les évolutions par étape sont donc les suivantes :
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Ce projet est considéré comme valide au niveau de l’inventaire carbone car il répond aux
caractéristiques suivantes :

● C4 - L’évolution totale du processus induit une réduction de 50% du scénario de
base, conforme aux trajectoires des Accords de Paris, dans le secteur et le pays du
projet.

● C5 - La consommation de ressources non renouvelables du scénario projet reste
inférieure à celle du scénario de base, les seuls intrants étant des déchets, et
l’énergie utilisée étant de l’électricité faiblement carbonée en quantité inférieure.

● C6 - Aucune des étapes du scénario projet n’induit une augmentation des émissions
supérieure à 50% par rapport au scénario de base.

● C7 - L’émission de GES par l’utilisation des énergies fossiles ont été diminuée de
XX% par le scénario projet par rapport au scénario de base

● C8 - Le transport n’induit pas d’augmentation des tonne.km du scénario de base.

→ En cas de renouvellement du projet au bout de 5 ans, ces éléments seront vérifiés à
nouveau, avec une mise à jour des scénarios de base et projet.

Note à l’attention des vérificateurs :
- Dans les cas de figure où certaines données manquent dans les normes carbone de

référence, ou que certains justificatifs ne permettent pas d’avoir un niveau de
granularité suffisant, nos experts se permettront de mettre en place des rabais de
sécurité supplémentaires, ou de ne pas prendre en compte certains champs de
réduction ou de capture sans justificatif supplémentaire.

- Si les matériaux sont d'origine recyclée, l’impact de ceux-ci sera comptabilisé entre
0% et 10% de l’impact du matériau d’origine en fonction de la durabilité du matériel
en question auquel s’ajoute l’impact de revalorisation.

- Si le procédé utilise des déchets en intrant (dont le traitement était inexistant
sinon), ceux-ci seront comptabilisés avec un impact nul.

- Pour la fin de vie, il ne pourra pas être comptabilisé d’impact négatif (en cas de
revalorisation possible en fin de cycle de vie). Même si le projet apporte les
justificatifs de revalorisation en fin de vie, les bénéfices seront comptés en dehors
du système (du cycle de vie étudié) donc hors scope pour l’inventaire carbone.

- Si des règles d’allocations sont utilisées pour les coproduits, le projet devra fournir
les justificatifs nécessaires. Les règles de découpage par sous-systèmes seront
favorisées aux règles massiques ou économiques.
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d. Détails des formules utilisées

Le calcul final des réductions d’émissions de GES peut être détaillé de la manière suivante,
chacune des étapes étant revue dans la suite de la méthodologie :

𝐶𝐶𝐶
𝑇𝑜𝑡

= (𝐸
𝑠𝐵

− 𝐸
𝑠𝑃

) × (1 − 𝑅
𝑠
)

Où
- CCCTot : Nombre de Crédits Contribution Carbone totaux
- Es : Émissions liées à un scénario (base ou projet ) tel que𝐸

𝑠𝐵
𝐸

𝑠𝑃

𝐸
𝑠

= (𝐸
𝐸𝑠

+ 𝐸
𝐹𝑠

+ 𝐸
𝑇𝑠

+  𝐸
𝑈𝑠

+ 𝐸
𝑉𝑠

)

Avec
- EE : émissions liées à l’extraction des matières premières utilisées
- EF : émissions liées à la transformation des matières premières en produits

transformés
- ET : émissions liées aux transports des matières et des produits
- EU : émissions liées à l’utilisation des produits générés lors de leur vie
- EV : émissions liées à la fin de vie des produits générés
- : rabais de sécurité face aux risques de non-permanence et incertitudes possibles𝑅

𝑠

de certaines normes carbone de référence

Pour rappel, dans le cas où une étape n’est pas pertinente dans le cadre du projet, une
preuve justifiant soit de l’équivalence entre les deux scénarios, soit de la non-applicabilité
de cette étape au processus permettra de ne pas la prendre en compte dans les calculs

Nous détaillons ci-dessous les 3 formules pour chaque étape, applicables à la fois pour le
scénario de base et le scénario projet.

Émissions liées aux matières premières

Formule 1 : 𝐸
𝑚

=
𝑚𝑎𝑡𝑒𝑟𝑖𝑎𝑙𝑠

𝑖

∑ [𝑄𝑚
𝑖

× 𝐸
𝑟𝑒𝑓𝑖

]

Émissions liées aux énergies

Formule 2 : 𝐸
𝑒

=
𝑒𝑛𝑒𝑟𝑔𝑦

𝑖

∑ [𝑄𝑒
𝑖

× 𝐸
𝑟𝑒𝑓𝑖

]

Émissions liées aux traitements des déchets et coproduits relâchés

Formule 3 : 𝐸
𝑑

=
𝑤𝑎𝑠𝑡𝑒

𝑖

∑ [𝑄𝑡
𝑖

× 𝐸
𝑟𝑒𝑓𝑖

]
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Variables et caractéristiques :
- :𝑄𝑚

𝑖

- Quantité de matière première i
- Obtenu au déclaratif
- Validé par justificatif

- :𝑄𝑒
𝑖

- Quantité d’énergie i
- Obtenu au déclaratif
- Validé par justificatif

- Qti :
- Quantité de déchets traités par le mode de traitement i
- Obtenu au déclaratif
- Validé par justificatif

- 𝐸
𝑟𝑒𝑓𝑖

- Émissions de référence
- Obtenu selon le type de matière première, d’énergie ou de mode de

traitement des déchets
- Validé par norme carbone de référence
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4. Vérification
a. Processus de vérification

Les processus de vérification se font tout au long de la vie du projet et sont segmentés de
la manière suivante :

- Vérification amont de l'éligibilité du projet
- Certification du projet
- Vérification des réductions d’émissions effectives
- Fin du projet ou renouvellement

Les informations vérifiées permettent de s’assurer que chaque projet répond bien aux
critères des Crédits Contribution Carbone, et que les réductions effectives sont conformes
aux volumes financés.

Pour chaque étape du processus, les catégories étudiées sont les suivantes :
- Caractéristiques du projet (Unicité)
- Critères d’éligibilité standards (Additionnalité, Permanence, Co-bénéfices)
- Critères environnementaux quantitatifs (Mesure)
- Critères environnementaux qualitatifs (Externalités négatives)

Pour chaque étape du processus et chaque catégorie, un tableau récapitulatif de
toutes les pièces justificatives requises se trouve en annexe (a).

b. Cycle de vie d’un Crédit Contribution Carbone

Chaque Crédit Contribution Carbone passe par 3 phases dans son cycle de vie :
- CCC certifiés : le projet a été validé, un nombre de CCC est alors émis mais n’a pas

été acquis par une entreprise
- CCC effectués : les réductions d’émissions associées aux CCC sont effectives et

vérifiées. L’entreprise peut alors le revendiquer entièrement
- CCC consommés : Le CCC a été revendiqué par l’entreprise ; il est donc déclaré

comme consommé dans le registre de Riverse. Il ne pourra plus être revendiqué.

Note : les CCC peuvent être acquis par une entreprise dans le cadre d’un financement d’un
projet avant ou après que les CCC passent au stade effectué, si et seulement si les CCC
ont été certifiés. Les CCC acquis par une entreprise doivent être valorisés en respectant le
standard Net-Zero Standard SBTi. Les critères C28 et R10 de ce standard précisent qu’une
entreprise ne pourra utiliser les crédits carbone dans son propre bilan carbone.
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c. Fin du projet ou renouvellement

Dans le cas d’un projet sans renouvellement, les dernières émissions sont vérifiées et
le projet est clôturé. En cas de réductions effectives supérieures aux volumes des CCC
émis, ces réductions d’émissions ne sont pas proposées à la vente, mais intégrées à la
réserve de garantie Riverse. Elles pourront éventuellement être utilisées dans le cas de
défaillance d’un autre projet induisant des réductions effectives inférieures aux prévisions
certifiées. .

En cas de renouvellement du projet, le porteur du projet doit fournir à nouveau les
documents nécessaires pour l’étape “Certification du projet”. Une mise à jour des scénarios
de base et projet, ainsi que des rabais d’incertitudes, pourront être pris en compte afin de
générer un volume de CCC éventuellement plus conforme à la réalité.
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Annexes

a. Tableaux récapitulatifs de vérification

i. Vérification amont de l'éligibilité du projet

Cette étape permet de vérifier que le projet répondra aux critères d’exigence des
Crédits Contribution Carbone par quelques questions préliminaires. En cas de passage de
cette étape, Riverse prend contact avec le porteur de projet pour entrer dans la phase de
certification.

Présentation - Informations Vérification

Entité du porteur de projet Nom de l’entité

Localisation du projet Adresse

Type de projet Description courte

Présentation du projet Description longue

Date de début du projet Format dd/mm/aaaa

Unicité du projet Confirmation de l’unicité des crédits carbone

Critères standards - Informations Vérification

Additionnalité du projet Explications sur l’additionnalité financière

Permanence du projet ● Explications sur la permanence du projet
● Mode de financement

Co-bénéfices du projet Liste des co-bénéfices du projet

Critères environnementaux quantitatifs - Informations Vérification

Mesure des réductions d’émissions du projet ● Inventaire carbone estimé par unité
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fonctionnelle
● Nombre d’unités fonctionnelles estimées par an
● Nombre d’années de vie du projet

L’inventaire carbone du scénario projet doit induire des
réductions d’émissions a minima en ligne avec les
objectifs de réduction nationaux du secteur du projet.

● Inventaire carbone estimé du scénario projet
● Description et justification du choix du scénario

de base

Dans aucune des étapes, le scénario projet ne doit
induire une consommation de ressources non
renouvelables supérieure à celle du scénario de base.

● Liste des ressources non renouvelables utilisées
dans le scénario projet

● Liste des ressources non renouvelables utilisées
dans le scénario de base

● Comparaison des volumes entre les deux
scénarios si pertinent (>, =, <)

A chacune des étapes du processus, les émissions du
scénario projet ne doivent pas dépasser de plus de 50%
les émissions du scénario de base sur l’étape.

Pour chacune des étapes, estimations des
émissions du scénario projet par rapport au
scénario de base (>, =, <)

Le transport des matières, produits et déchets ne doit
pas induire une augmentation des tonne.km parcourues
de plus de 25% par rapport au scénario de base.

● Estimations du transport du scénario projet en
tonne.km

● Estimations du transport du scénario de base
en tonne.km

Le procédé doit être alimenté avec de l’énergie
faiblement carbonée, et dans le cas d’utilisation
d’énergies fossiles, les émissions de GES liées au
processus de transformation doivent être réduites d’au
moins 25% par rapport au procédé du scénario de base.

● Energies utilisées dans le procédé de
fabrication des scénarios projet

● Energies utilisées dans le procédé de
fabrication des scénarios de base

Critères environnementaux qualitatifs - Informations Vérification

Le processus ne doit pas comporter d’externalités
négatives ni d’effets rebonds environnementaux
majeurs.

● Confirmation de l’absence d’effets rebonds
majeurs

● Détails des zones de vigilance
environnementales

Si les matières premières utilisées contiennent des
matériaux rares dont la disponibilité n’est pas garantie
en 2050, un plan alternatif futur doit être proposé.

● Liste des matériaux rares utilisées
● Détails des alternatives futures (si pertinent)

En cas d’utilisation de matériaux nocifs, le projet devra
démontrer la mise sous contrôle de l’utilisation de ces
matériaux.

● Liste des matériaux nocifs utilisés
● Détails de leur mise sous contrôle (si pertinent)
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Les produits ou services générés doivent être
conformes à l’usage prévu, et doivent effectivement
permettre une substitution efficace par rapport aux
produits du scénario de base, ou aux performances
présentées en amont dans le cas d’un nouveau produit.

Liste des produits remplacés par les produits
générés, ou des usages des produits générés

Les principaux débouchés des produits ou services
créés doivent être explicités, et ne doivent pas être
éthiquement ou environnementalement répréhensibles*.

Idem

L’issue des coproduits et déchets du scénario projet
doit pouvoir être gérée de manière durable dans les
conditions actuelles; un plan de traitement particulier
doit être prévu en cas d’éléments nocifs.

● Liste des co-produits et déchets générés
● Mode de traitement pour chaque coproduit et

déchets

ii. Certification du projet

Cette étape permet de valider que le projet répond bien à toutes les exigences des CCC, et
que ses réponses sont documentées, afin de permettre la création des CCC associés aux
réductions d’émissions induites par le projet.

Notes :
- Un même document peut servir à vérifier plusieurs informations. Le cas échéant,

simplement préciser l’élément du document apportant la réponse.
- Un justificatif ou document peut être un support produit par le porteur de projet, un

support produit par un tiers, ou un texte explicatif détaillé.
- Une fois revu par Riverse, et un expert dédié si besoin, le dossier est soumis à un

tiers indépendant pour finaliser la certification du dossier.

Présentation - Informations Vérification

Présentation du projet Document de présentation

Unicité du projet Contractualisation sur l’inscription des futurs CCC
au registre Riverse

Critères standards - Informations Vérification

Additionnalité du projet ● Justificatifs de l’additionnalité financière
● Liste des subventions disponibles et perçues

Permanence du projet ● Justificatifs sur la permanence du projet
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● Plan de financement du projet
● Plan de développement du projet

Co-bénéfices du projet Justificatifs des co-bénéfices du projet

Critères environnementaux quantitatifs - Informations Vérification

Mesure des réductions d’émissions du projet ● Inventaire carbone détaillé avec données et
bases de référence

● Justificatifs des volumes d’unités fonctionnelles
estimés par an

● Justificatif du nombre d’années de vie du projet

L’inventaire carbone du scénario projet doit induire des
réductions d’émissions a minima en ligne avec les
objectifs de réduction nationaux du secteur du projet.

● Inventaire carbone du scénario projet
● Inventaire carbone du scénario de base

Dans aucune des étapes, le scénario projet ne doit
induire une consommation de ressources non
renouvelables supérieure à celle du scénario de base.

● Justificatifs des ressources utilisées dans le
scénario projet

● Justificatifs des ressources utilisées dans le
scénario de base

A chacune des étapes du processus, les émissions du
scénario projet ne doivent pas dépasser de plus de 50%
les émissions du scénario de base sur l’étape.

● Inventaire carbone par étape du scénario projet
● Inventaire carbone par étape du scénario de

base

Le transport des matières, produits et déchets ne doit
pas induire une augmentation des tonne.km parcourues
de plus de 25% par rapport au scénario de base.

● Justificatifs du transport du scénario projet en
tonne.km

● Justificatifs du transport du scénario de base
en tonne.km

Le procédé doit être alimenté avec de l’énergie
faiblement carbonée, et dans le cas d’utilisation
d’énergies fossiles, les émissions de GES liées au
processus de transformation doivent être réduites d’au
moins 25% par rapport au procédé du scénario de base.

● Justificatifs des énergies utilisées dans le
procédé de fabrication du scénario projet

● Justificatifs des énergies utilisées dans le
procédé de fabrication du scénario de base

Critères environnementaux qualitatifs - Informations Vérification

Le processus ne doit pas comporter d’externalités
négatives ni d’effets rebonds environnementaux
majeurs.

Explications sur la non-dangerosité concernant les
zones de vigilance environnementales
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Si les matières premières utilisées contiennent des
matériaux rares dont la disponibilité n’est pas garantie
en 2050, un plan alternatif futur doit être proposé.

● Quantités des matériaux rares utilisées
● Documents expliquant l’utilisation de ces

matériaux et présentant des alternatives futures

En cas d’utilisation de matériaux nocifs, le projet devra
démontrer la mise sous contrôle de l’utilisation de ces
matériaux.

● Quantité des matériaux nocifs utilisés
● Documents expliquant l’utilisation de ces

matériaux et présentant des alternatives futures
● Documents expliquant leur mise sous contrôle

Les produits ou services générés doivent être
conformes à l’usage prévu, et doivent effectivement
permettre une substitution efficace par rapport aux
produits du scénario de base, ou aux performances
présentées en amont dans le cas d’un nouveau produit.

Documents expliquant les débouchés produits

Les principaux débouchés des produits ou services
créés doivent être explicités, et ne doivent pas être
éthiquement ou environnementalement répréhensibles.

Idem

L’issue des coproduits et déchets du scénario projet
doit pouvoir être gérée de manière durable dans les
conditions actuelles; un plan de traitement particulier
doit être prévu en cas d’éléments nocifs.

● Justificatifs des coproduits et déchets générés
● Justificatifs des modes de traitement pour

chaque co-produit et déchets

iii. Vérification des réductions d’émissions effectives

Ces justificatifs sont demandés chaque année pour vérifier que les réductions d’émissions
prévues sont bien réelles, et activer ainsi les CCC. Des visites additionnelles sur site, ou des
moyens technologiques de vérification continue peuvent être intégrés pour faciliter ces
étapes de vérification.

Critères standards - Informations Vérification

Additionnalité du projet Veille continue du contexte législatif

Permanence du projet Validation de la continuité de l’activité

Critères environnementaux quantitatifs - Informations Vérification

Mesure des réductions d’émissions du projet ● Justificatifs des quantités de matières
premières, d’énergie, de déchets et de
coproduits utilisés ou produits chaque année
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● Justificatifs des quantités d’unités
fonctionnelles générées chaque année

Dans aucune des étapes, le scénario projet ne doit
induire une consommation de ressources non
renouvelables supérieure à celle du scénario de base.

Justificatifs des quantités de matières premières
et d’énergie utilisées chaque année

A chacune des étapes du processus, les émissions du
scénario projet ne doivent pas dépasser de plus de 50%
les émissions du scénario de base sur l’étape.

Émissions de GES par étape du scénario projet

Le transport des matières, produits et déchets ne doit
pas induire une augmentation des tonne.km parcourues
de plus de 25% par rapport au scénario de base.

Justificatifs des transports du scénario projet

Le procédé doit être alimenté avec de l’énergie
faiblement carbonée, et dans le cas d’utilisation
d’énergies fossiles, les émissions de GES liées au
processus de transformation doivent être réduites d’au
moins 25% par rapport au procédé initial.

Justificatifs des énergies utilisées dans le procédé
de fabrication du scénario projet

Critères environnementaux qualitatifs - Informations Vérification

Si les matières premières utilisées contiennent des
matériaux rares dont la disponibilité n’est pas garantie
en 2050, un plan alternatif futur doit être proposé.

Justificatifs des quantités de matériaux rares
utilisées chaque année

En cas d’utilisation de matériaux nocifs, le projet devra
démontrer la mise sous contrôle de l’utilisation de ces
matériaux.

● Justificatifs des matériaux nocifs utilisés
● Justificatifs expliquant leur mise sous contrôle

Les produits ou services générés doivent être
conformes à l’usage prévu, et doivent effectivement
permettre une substitution efficace par rapport aux
produits du scénario de base, ou aux performances
présentées en amont dans le cas d’un nouveau produit.

Justificatifs des débouchés produits

Les principaux débouchés des produits ou services
créés doivent être explicités, et ne doivent pas être
éthiquement ou environnementalement répréhensibles.

Idem

L’issue des coproduits et déchets du scénario projet
doit pouvoir être gérée de manière durable dans les
conditions actuelles; un plan de traitement particulier
doit être prévu en cas d’éléments nocifs.

● Justificatifs des coproduits et déchets générés
● Justificatifs des modes de traitement pour

chaque co-produit et déchets
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b. Définitions

Scénario de base :
Les réductions d’émissions de GES des projets se déterminent par rapport à un scénario de
base, correspondant à la quantité de GES qui aurait été émise en l’absence du projet.

Substances nocives pour l’environnement :
Toutes substances chimiques dont l’utilisation ou le stockage peuvent comporter des
risques pour la santé humaine et l’environnement. Conformément à la réglementation
européenne en vigueur REACH, les entreprises européennes doivent identifier et gérer les
risques liés aux substances qu’elles fabriquent et commercialisent. Le porteur de projet
sera donc tenu de fournir la liste des substances soumises au règlement CLP.

Éthiquement et environnementalement répréhensibles :
Pour définir ce qui est éthiquement ou environnementalement répréhensibles nous nous
appuyons sur les 17 objectifs de développement durable fixés par l’ONU (Sustainable
Development Goals). Si un comportement ou un processus observé pendant l’audit du
projet va à l’encontre d’un des 17 objectifs, Riverse se garde le droit de refuser le projet.

Liste des matière premières critique [3] :
Antimoine, Baryte, Béryllium, Bismuth, Borate, Cobalt, Charbon à coke, Spath fluor, Gallium,
Germanium, Hafnium, Terres rares lourdes, Terres rares légères, Indium, Magnésium, Graphite
naturel, Caoutchouc naturel, Niobium, Platinoïdes, Phosphate naturel, Phosphore, Scandium,
Silicium métal, Tantale, Tungstène, Vanadium, Bauxite, Lithium, Titane, Strontium

Liste des co-bénéfices possibles :
Dans le tableau ci-dessous, une liste non exhaustive des co-bénéfices possibles, avec un
niveau de détails plus élevé.

Catégories Co-bénéfices

Préservation des
ressources

- Réduction de la consommation de combustibles fossiles
- Réduction de la consommation de matériaux métalliques ou

minéraux
- Réduction de la consommation d’eau
- Réduction de la consommation d’énergie
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Prévention et la
réduction de la
pollution

- Réduction des particules fines
- Réduction de la pollution des sols
- Réduction de la pollution des eaux
- Réduction des produits toxiques
- Réduction des produits cancérigènes
- Réduction des radiations nocives
- Réduction des produits nocifs à la couche d’ozone

Bénéfices
socio-économiques

- Emplois de personnes dans des zones prioritaires
- Emplois de personnes en réinsertion sociale
- Emplois de personnes en situation de handicap

Protection et la
restauration de la
biodiversité et des
écosystèmes

- Protection de zones naturelles protégées
- Protection de la biodiversité
- Protection des océans
- Utilisation durable et la protection des ressources

aquatiques et marines

Augmentation de la
résilience de la société

- Adaptation au changement climatique
- Transition vers une économie circulaire
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Liste des bases carbone de référence (non exhaustive)

Nom Pays de
validité

Editeur Spécialisation

Base Carbone France ADEME Global

EF database 3.0 Europe European Commission Global

ecoinvent Life Cycle
Inventory v3.8

Monde Ecoinvent Global

Exiobase3 Monde EXIOBASE Global

Agri-Footprint Europe Blonk Consultants Agriculture

PlasticsEurope Europe PlasticsEurope Industrie

worldsteel LCI study Monde World Steel Insdustrie

cm.chemicals Monde CarbonMinds Chimie

WEEE LCI France Ecosystem Electronique

AGRIBALYSE 3.0 France ADEME/INRIA Agriculture
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Stratégie Nationale Bas Carbone - Déclinaison sectorielle

Réductions attendues par secteur par rapport à 2015 :

Moyennes annuelles des réductions attendues :

Secteur Moyenne annuelle de réduction

Transport 2,77%

Bâtiment 2,70%

Agriculture 1,35%

Industrie/Déchets 2,30%

Energie 2,74%
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d. Présentation de Riverse

Riverse est une solution destinée à faciliter le financement de la transition bas
carbone de notre société afin de se conformer aux Accords de Paris.

Société à mission, nous permettons à des projets ayant un impact significatif sur les
réductions ou la capture d’émissions de gaz à effet de serre (GES), d’accélérer leur
déploiement en se finançant par des Crédits Contribution Carbone certifiés.

Nous permettons également aux entreprises émettrices souhaitant contribuer à la
neutralité carbone collective de financer des projets vertueux, si possible dans leur secteur
ou chaîne de valeur, et de bénéficier d’un cadre compréhensible et de supports de
communication transparents, pour leur assurer d’avoir une démarche cohérente.

Nous focalisons nos efforts de recherche de projets sur les 6 secteurs de réduction
prioritaires : Agriculture, Bâtiment, Déchets, Énergie, Industrie et Transport. Concernant les
enjeux de capture, nous nous concentrons sur des projets naturels ambitieux et sur des
approches technologiques pertinentes.

Tous nos Crédits Contribution Carbone (CCC) respectent les règles suivantes, communes à
tous les principaux standards :

● Mesurabilité : tous nos CCC sont quantifiés à l’aide de processus de mesure, de
bases de données et d’outils standards et reconnus.

● Additionnalité : les réductions ou captures de GES doivent être additionnelles au
scénario de base, c’est-à-dire qu’elles n’auraient pas eu lieu sans le projet, afin
d’assurer que les financements apportés par les CCC participent de manière
certaine à la lutte contre le réchauffement climatique.

● Vérification : chaque projet est vérifié par une tierce-partie indépendante et
compétente, en plus de nos propres vérifications internes. L’ensemble des
informations relatives à ces vérifications sont disponibles sur la plateforme Riverse
afin de garantir une transparence totale sur le sujet.

● Permanence : Chaque projet doit fournir des garanties de permanence dans le
temps des réductions ou captures de GES, pour s’assurer qu’elles s’inscrivent dans
la durée. Des précautions sur les volumes engagés sont prises sur tous les projets
pour limiter le risque de réversibilité et s’en prémunir le cas échéant.

● Unicité : tous les CCCs et les transactions gérés par Riverse sont inscrits dans un
registre, et partagés en libre-accès afin d’assurer une transparence totale sur
l’unicité de chaque crédit carbone vendu. Le même travail de transparence est
effectué dans le cas de figure où nous travaillons sur des registres déjà existants
(comme celui du Label Bas Carbone par exemple), garantissant l’unicité de tous les
CCC présents en vente sur la plateforme.
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